
Affichage : le 26/08/2021 

 

MUTES SUPPLEMENTAIRES 

SAISON 2021/2022 

Cette attribution est valable pour toute les compétitions où l’équipe (les équipes) citée(s) participe(ent) et ce 

pour toute la saison 2021/2022. 

Le secrétaire Général D. Hary 

Clubs qui ont le droit à un muté supplémentaire : 

CLUB Equipe où va évoluer ce muté supplémentaire 

Blendecques LP U19 

Boulogne Conti FC Senior A 

Bourthes US Senior A 

Campagne les Hesdin AS Senior B 

Condette JS Senior A 

Dannes US pas besoin (message du secrétaire) 

Ecques Heuringhem FC Senior A 

Etaples AS Senior A 

Fort Vert FJEP Senior A 

Hallines AS pas d’attribution (droit perdu pour la saison 21/22) 

Le Touquet ACFCO Senior B 

Outreau US inactivité 

Polincove US Senior A 

Preures Zoteux FR pas d’attribution (droit perdu pour la saison 21/22) 

St Léonard ES Senior B 

St Tricat AS Senior A 

Vaudringhem US pas d’attribution (mail du club) 

Watten CS Senior A 

Clubs qui ont le droit à deux mutés supplémentaires : 

CLUB 
Equipe(s) où va(vont) évoluer ce(s) muté(s) 

supplémentaire(s) 

Arques ES Deux en senior A 

Audruicq AS Un en senior A et un en senior B 

Blaringhem US Un en senior A et un en senior B 

Blériot Plage US Un en senior A et un en senior B 

Calais Grand Pascal FC Deux en senior A 

Coulogne ESC Deux en senior A 

Le Portel St Un en senior A et un en U14 

Longfossé FLC Deux en U17 

Lumbres O Deux en senior A 

Marck AS Deux en senior A 

Montreuil sur Mer US Un en senior A et un en senior B 

Outreau ASF Un en senior B et un en senior C 

Rinxent USO Deux en senior A 

St Martin Boulogne O Deux en senior A 

Verchocq Ergny Herly US Deux en senior A 

Club qui a le droit à trois mutés supplémentaires : 

Pays de St Omer US Deux en senior B et un en senior C 

 


